










1 
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28/06/2024

 

 Paraphes 
  

Messer France 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 22.663.320 euros 

Immatriculée au RCS de Nanterre  

sous le numéro 300 560 588 

Siège social : 1, avenue du Général de Gaulle, 92800 Puteaux 

 

(ci-après la Société) 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS ORDINAIRES  

DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 28 JUIN 2024 

 

 

 

L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE et le 28 juin,  

 

La société Messer Industries GmbH, une société à responsabilité limitée de droit 

allemand constituée sous forme de Gesellschaft mit beschränkter Haftung et dont le 

siège social est situé Messer Platz 1, 65821 Bad Soden, Allemagne, immatriculée au 

tribunal local (Amtsgericht) de Frankfurt am Main sous le numéro HRB 111628 (ci-

après l’Associé Unique), au capital social de 30.391,00 EUR, détenant l’intégralité des 

actions composant le capital social de la Société, dûment représentée à l’effet des 

présentes, 

 

a pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant, conformément à l’article 19 des 

statuts de la Société : 

 

 Examen du rapport de gestion du Président ; 

 Examen du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

 Approbation des comptes annuels et des opérations de l’exercice clos le 31 

décembre 2023 ; 

 Quitus au Président, au Directeur Général et au Directeur Général Délégué ; 

 Affectation du résultat de l’exercice écoulé ; 

 Pouvoirs pour les formalités. 

 

Le cabinet KPMG S.A., commissaire aux comptes titulaire de la Société, et le Comité 

Social et Economique de la Société sont informés de la prise des présentes décisions. 
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Les documents suivants ont été mis à la disposition de l’Associé Unique préalablement 

à la prise des présentes décisions : 

 

 les statuts en vigueur de la Société ; 

 les comptes sociaux de la Société 

 le rapport de gestion du Président et le rapport du Commissaire aux comptes sur 

les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 

L’Associé Unique a pris les décisions suivantes : 

 

 

Première décision  
 

Examen et approbation des comptes annuels 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et 

du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2023, décide 

 

 d’approuver les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 de la 

Société, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

 de prendre acte des dépenses non admises dans les charges déductibles au regard 

du 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts mentionnées dans le rapport de 

gestion du Président.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
 

 

 

Deuxième décision 
 

     Quitus  

 

L’Associé Unique décide 

 

 de donner quitus entier et sans réserve de l’exécution de leurs mandats au 

Président, au Directeur Général et au Directeur Général Délégué pour l’exercice 

écoulé. 
 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
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Troisième décision  

 

Affectation du résultat 

 

L’Associé Unique décide 

 

 d’affecter comme suit le bénéfice net de l’exercice 2023 s’élevant à 16.247.169 

euros : 

 

-   Affection au poste de Report à Nouveau 16.247.169 Euros 

 

Soit la somme de : 16.247.169 Euros  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

 

Quatrième décision  

 

Pouvoir pour les formalités 

 

L’Associé Unique donne tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait certifié conforme du présent procès-verbal en vue de l’accomplissement de 

toutes formalités et de manière générale faire tout ce qui est ou sera nécessaire et signer 

tout document en vue de l’exécution des présentes décisions. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été 

signé par l’Associé Unique. 

 

L’Associé Unique: 

 

 

 

 

Messer Industries GmbH 
Par : Mme Virginia Esly, Gérante 

 

 

 

 

Messer Industries GmbH 
Par :  M. Carsten Knecht, Gérant  
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Exercice clos le 31 décembre 2023 
 

À  de la société Messer France S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nou
3

sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

e 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

 professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés à l'associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

t des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 
sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

  

Paris La Défense, le 27 juin 2024  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/]  

Agathe Labaquere  

Associée  
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277 230 

8 144 525 

9 504 804 

29 328 775 

268 674 331 

68 230 074 

8 981 301 

48 629 361 

283 931 

442 054 332 

2 094 517 

(299 475)

5 821 617 

56 914 

44 374 295 

6 727 692 

3 877 200 

312 482 

62 965 242 

505 019 574 

7 429 268 

5 116 131 

21 001 342 

213 429 206 

53 229 448 

1 396 921 

301 602 316 

241 547 

2 918 479 

3 160 026 

304 762 342 

277 230 

715 257 

4 388 673 

8 327 433 

55 245 125 

15 000 626 

7 584 380 

48 629 361 

283 931 

140 452 016 

1 852 970 

(299 475)

5 821 617 

56 914 

41 455 816 

6 727 692 

3 877 200 

312 482 

59 805 216 

200 257 232 

277 230 

656 780 

4 106 368 

8 289 426 

52 957 920 

14 413 613 

6 535 076 

48 629 361 

123 990 

135 989 764 

1 807 918 

635 016 

3 138 134 

56 914 

42 494 667 

2 991 343 

5 785 872 

583 135 

57 492 999 

193 482 763 



.................................................................

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

2

22 663 320 22 663 320 

39 265 635 

22 663 320 

39 265 635 

2 266 332 

8 507 

2 266 332 

8 507 

19 164 135 

33 594 133 

16 247 169 

74 353 

11 100 362 

144 383 946 

423 885 

5 336 484 

5 760 369 

0

25 221 468 

14 184 838 

2 318 238 

4 826 572 

3 561 801 

50 112 917 

200 257 232 

19 164 135 

21 140 242 

12 453 890 

80 550 

10 768 413 

127 811 024 

457 695 

5 158 706 

5 616 401 

14 001 239 

21 713 958 

12 165 279 

2 237 776 

6 244 594 

3 692 492 

60 055 338 

193 482 763 

46 867 057 42 770 583 



2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

3

17 760 475 

114 503 881 

46 322 091 

178 586 447 

1 829 001 

2 837 358 

4 666 359 

17 760 475 

116 332 882 

49 159 449 

183 252 806 

1 742 415 

2 059 822 

298 767 

2 702 532 

0

190 056 342 

39 005 370 

(32 772)

77 332 694 

2 625 670 

23 851 487 

10 747 371 

12 861 218 

678 312 

270 277 

459 574 

167 799 201 

22 257 141 

145 400 

16 989 

17 066 

179 455 

143 394 

26 246 

169 640 

9 815 

22 266 956 

14 781 379 

113 405 144 

45 563 074 

173 749 597 

661 290 

2 089 221 

608 898 

2 378 966 

137 515 

179 625 487 

34 409 382 

(234 072)

81 224 070 

2 488 705 

21 851 042 

9 707 349 

12 550 089 

(254 143)

530 219 

172 421 

162 445 062 

17 180 425 

73 130 

9 730 

68 094 

150 954 

497 377 

63 934 

561 311 

(410 357)

16 770 068 



4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

4

1 550 386 

42 000 

1 256 591 

2 848 977 

805 086 

14 486 

1 041 916 

1 861 488 

987 489 

1 597 082 

5 410 194 

193 084 774 

176 837 605 

16 247 169 

145 400 

141 621 

4 908 

2 213 328 

158 931 

1 145 438 

38 010 

1 709 811 

2 893 259 

436 059 

72 287 

708 004 

1 216 350 

1 676 909 

1 283 601 

4 709 486 

182 669 700 

170 215 810 

12 453 890 

73 130 

495 713 

3 950 

2 062 409 

134 006 

173 283 

1 268 861 

105 466 

2 741 
























































